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Quel terme employer entre déposer et porter
plainte ?

Par doitpénal, le 18/03/2011 à 23:26

Bonjour,rnrnJe voudrai savoir si l'on dit "déposer plainte" ou "porter plainte" ? Lequel des deux
est juridiquement correct ? Je voudrai avoir le terme exact. rnrnMerci

Par corima, le 19/03/2011 à 10:22

Normalement, on porte plainte mais il est aussi d'usage de dire "deposer plainte"

Par Marion2, le 19/03/2011 à 11:50

On dépose plainte à la gendarmerie (par ex)rnrnOn porte plainte contre quelqu'un

Par chepiok 68, le 31/07/2013 à 00:48

[fluo]bonjour[/fluo]rnil faut dire déposer plainte ! porter plainte n'existe pas, c'est une invention
des journalistes des policiers au très bas Q I !



Par alterego, le 31/07/2013 à 10:09

Bonjour,rnrnVous avez totalement raison, mais comment leur en faire grief quand les sites
comme rnrnhttp://vosdroits.service-public.fr/F1435.xhtmlrnrnet les élus (toutes couleurs
confondues) ne savent que donner le mauvais exemple.rnrnCordialement

Par Lag0, le 31/07/2013 à 10:20

[citation]c'est une invention des journalistes des policiers au très bas Q I ![/citation]rnAlors il n'y
a pas que les journalistes et les policiers qui ont un très bas QI car "porter plainte" est la
formule utilisée sur de très nombreux documents, y compris émanant du ministère de
l'intérieur !rnrnSi j'ai bonne mémoire, on dit porter plainte car on "apportait sa plainte", la
plainte étant une lettre que l'on amenait aux services compétents.

Par mdl/c domoulin, le 17/03/2015 à 13:45

bonjourrnvoici le pourquoi du comment du parce que:rnle citoyen dépose sa plainte à la
gendarmerie ou au commissariat et c'est l'officier de Police Judiciaire qui porte la plainte au
procureur!!rny'a pas de quoi se faire des noeuds au cerveau!!rncordialement

Par Lag0, le 17/03/2015 à 13:57

Bonjour mdl/c domoulin,rnIl n'était pas nécessaire de remonter un sujet en sommeil depuis
juillet 2013 pour cela...

Par Rosiiiiiiiiii, le 17/08/2017 à 09:25

Bjr, biensur que oui que même un sujet débuté il y a des années interesse d'autres personnes,
même plusieurs annees plus tard, dont moi-même...

Par Lag0, le 24/08/2017 à 10:54

Bonjour Rosiiiiiiiiii,rnQu'un sujet ancien puisse intéresser, nous n'en doutons pas, ils sont là
pour cela.rnEn revanche, il n'est pas dans les usages du forum de les remonter sans y
apporter de nouveaux éléments juridiques.rnEst-ce bien votre cas ????rnIl ne semble
pas...rnDonc même réponse que ci-dessus, il n'était pas nécessaire de remonter un sujet en
sommeil depuis juillet 2013 pour cela...
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Par P.60.4L, le 07/09/2018 à 13:16

Bonjour,rnMa fille, mineure, était hospitalisée. Son petit ami, mineur lui aussi et le père de ce
dernier ont participé à la fugue de ma fille.rnJe souhaite déposer plainte contre eux deux ou au
moins contre l'adulte.rnIl me semble qu'il y a plusieurs chefs d'accusation :rn-Complicité de
fuguern-Mise en danger de la vie d'autrui (soins en cours à l'hôpital interrompus)rn-
Soustraction aux autorités parentale, médicale et administrative (ma fille faisait l'objet d'un
placement pour une autre fugue)rnDe plus, l'adulte dont il s'agit a fait du chantage auprès des
institutions pour révéler où se trouvait ma fille (il acceptait de dire où elle était cachée que si
on lui promettait de ne pas la placer en foyer)rnPouvez-vous me dire si :rn-tous les chefs
d'accusation que j'ai porté à son encontre sont judicieux et correctement exprimésrn-si, à votre
sens, il y en a d'autres ?rnMerci par avance pour vos lumières.rnBien à vous.rnR.Brn-

Par Lag0, le 07/09/2018 à 13:20

Bonjour P.60.4L,rnPourquoi poster votre question à la suite de ce sujet sans aucun rapport
?rnIl aurait été préférable d'ouvrir un nouveau sujet, votre question aurait été plus visible...

Par P.60.4L, le 07/09/2018 à 14:10

Excusez moi, je n'avais pas compris que cette page était réservée à la question en-tête. Que
dois-je faire exactement pour formuler ma question au bon endroit ?rnMerci

Par Lemauvaisflic, le 31/07/2022 à 16:22

J'ai lu tous les commentaires ci-dessus, mais malheureusement il y'a toujours pas de réponse
concrète à la question ! Dit-on poser plainte ? Porter plainte ou bien déposer plainte ?

Par nihilscio, le 31/07/2022 à 17:19

Bonjour,rnrnVous dites comme vous voulez. Ce qui importe est que la plainte arrive sur le
bureau du procureur.

Par paniche, le 17/11/2022 à 17:55

On dit un "dépôt de plainte" pas un "port de plainte" donc on "dépose" plainte.rnrnPour s'en
rappeler, dites-vous que "cette plainte est trop lourde à porter, il vaut mieux la déposer"...
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Par Coco de la roche, le 30/03/2023 à 21:42

On dit "déposer plainte" car on fait un "dépôt de plainte". On ne fait pas un "port de plainte",
donc "porter plainte" est inexacte .

Par Henriri, le 06/04/2023 à 10:02

Hello !rnrnA propos de questions juridiques (et ici sur un site juridique !) le mieux est de
pouvoir justifier nos réponses. Alors pour ma part voir par exemple les articles 15-3 et
suivants du code de procédure pénale traitant des dispositions générales en terme de
"dépôt" de plainte... et le sujet est bouclé ! Et il y a plein d'autres articles de ce code qui
reprennent ce terme.rnrnNéanmoins certains textes périphériques emploient le terme de
"porter plainte", par exemple : de très nombreuses jurisprudences (juridiciaires ou
administartives), un certain nombre d'accords dans le cadre de conventions collectives... voire
même l'art L442-1 du code du cinéma et de l'image animée !rnrnA+

Par Manu43190, le 25/04/2025 à 23:25

Merci pour ces précisions il semble en effet que l'on dépose plainte auprès de la gendarmerie
ou police et que l'on porte plainte contre quelqu'un.
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